
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ D'ARGENTEUIL 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADOLPHE D'HOWARD 

PROJET DU REGLEMENT NO 920 DECRETANT UN EMPRUNT ET UNE DEPENSÉ 
DE 180 800 $, REMBOURSABLE EN 15 ANS, POUR LES TRAVAUX DE REFECTION 
D'UNE PARTIE DE L'AVENUE A.-BERTRAND (AVANT LA MUNICIPALISATION) 

ATTENDU QUE depuis quelques années, l'Association des co-propriétaires du 
Boisé du Lac Bois-Franc, secteur Avenue A.-Bertrand a manifesté le souhait de 
municipaliser cette partie du chemin privé soit les lots 5 903 061 et X03 068; 

ATTENDU QUE la Municipalité a demandé à l'association~dè~faire` les 
correctifs pour être conforme au règlement 588 régissant la constr~uct~on et la 
municipalisation des chemins de la municipalité de Saint- ~phe-d; ' oward ; 

ATTENDU QUE la Municipalité se dit cons tant conf rmement à la 
résolution 2020-09-231, conditionnellement a la mise aux~normes du chemin et 
des conditions de la résolution; 

ATTENDU QUE l'Association des co-propriétâires du Boisé du Lac 
Bois. Franc, a déposé à la Municipalité lepp~'appôrfi éstimatif pour les travaux de 
municipalisation préparé par Équipé aurence' en août 2023 au montant de 
157 497.12$ excluant les frâis de suyr-veillance de chantier et frais 
d'administration;

ATTENDU QU'il est nec' essâire,d'effectuer un emprunt pour payer le coût des 
travaux; 'Ç \ 

ATTENDU Q ~ agis dë' motion, aux fins du présent règlement, a été donné 
à la séance ordinaire dû Conseil du 15 septembre 2023; 

ATTENDUQun projet de règlement a été déposé et mis à la disposition du 
public pour consultation à la séance ordinaire du Conseil du 15 septembre 2023; 

.Il est p'roposé par la conseillère: Meighen Vaillancourt-Campeau 
Et résolû à l'unanimité des conseillers présents, 

QUE le Règlement no 920 soit adopté et qu'il soit statué et décrété par le présent 
règlement, ce qui suit: 

ARTICLE 1: 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
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ARTICLE 2: 
Le conseil municipal de Saint-Adolphe-d'Howard décrète par le présent 
règlement, des travaux de réfection sur l'avenue A.-Bertrand sur une distance 
d'environ 700 mètres tel que décrit sur le rapport de l'Équipe Laurence en date 
du 14 août 2023, tel que montré à l'annexe « A ». 

ARTICLE 3: 
Le conseil autorise une dépense n'excédant pas la somme de 180 800 $, 
remboursable sur une période de 15 ans, pour l'application du présent règlement 
et pour se procurer cette somme autorise un emprunt jusqu'à concurrence du 
même montant. Le devis estimatif étant joint au règlement comme annexe « B» 
pour en faire partie intégrante. 

ARTICLE 4: 
S'il advient que l'une ou l'autre des sommes dans le présent règle 'eht,esttplus 
ou moindre que la dépense qui y est prévue, tout montant dispomblé dâns un 
cas peut être utilisé pour payer toute autre dépense déer̀eteè part présent 
règlement et dont l'estimation s'avère insuffisante. 

ARTICLE 5 : , 
Toute subvention et/ou tout octroi obtenu des, gduve éments supérieurs ou 
toute somme provenant de la vente de certain làtswa  cnas déjà acquis dans ce 
secteur devront servir à payer le présent emprunt 

ARTICLE 6: 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de 
l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation 
décrit à l'annexe «C », jointe au présent règlement pour en faire partie 
intégrante, une taxe spéciale, à un taux suffisant, basée sur la superficie de ces 
immeubles imposables, telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur 
chaque année. 

ARTICLE7 
Le~côn e' il~àffecte à la réduction de l'emprunt décrété par le présent règlement 
tou ' \ tribûtion ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d'une 
partie ode la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

ARTICLE 8: 
La compensation est payable par le propriétaire de l'immeuble. Ladite 
compensation est assimilée à une taxe foncière imposée au propriétaire de 
l'immeuble inscrit au rôle d'évaluation en vigueur. 

ARTICLE 9: 
Toute nouvelle fiche sera facturée au plein montant pour l'année en cours, 
quelle que soit la date d'inscription et ne sera pas remboursable pour l'année en 
cours, même s'il y a regroupement des lots. 
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ARTICLE 10: 

Lors d'une construction neuve ou d'une démolition, la nouvelle tarification 
s'applique dans l'année en cours, au plein montant, quel que soit la date 
d'inscription. 

ARTICLE 11 : 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

Claude Charbonneau 

Maire 

Avis de motion: 

Dépôt du projet de règlement: 

Adoption du règlement: 

Avis convocation au registre: 

Approbation des électeurs 

Approbation du MAMH : 

Avis de promulgation: 

( Q 
Step 

Directeur néral et greffier-trésorier 

15 septembre 2023 

15 septembre 2023 
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ANNEXE « A » 

RÈGLEMENT D'EMPRUNT NO 
COÛTS DU PROJET 

DATE: 2023.06-13 
PROJET: Municipalisation avenue A. Bertrand - réfection/rechargement 

CLIENT: Association des copropriétaires du Boisé du Lac Bois-Franc 

DOSSIER: 655301 

ESTIMATION BUDGÉTAIRE 

L~ 
RE~ 
CE 

ART. DESCRIPTION DU TRAVAIL TOTAL 

1.0 ORGANISATION DU CHANTIER

2.0 TERRASSEMENT 71 770,00 $ 

3.0 FONDATION DE CHAUSSÉE 45 488,00 $ 

4.0 TRAVAUX NON PRÉVISIBLES 11 725,80 $ 
Montant global travaux 128 983,80 $ 

Plan de localisation 4 000,00 $ 
Frais de laboratoire 4 000,00 $ 

Sous-total 136 983,80$ 
TPS (5%) 6 849,19 $ 

T.V.Q. (9,975%) 13 664,13 $ 

TOTAL 157497,12$ 

Préparé par. 
Vérifié par: 

Charles Bélanger 
Simon Larocque, ing. 

i —

Récupératiôn TVQ -6832$ 

Surveillance de chantier 8% 12000$ 

Frais d'administration 10% 18 135$ 

TOTAL DU REGLEMENT : 180 800$ 
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ANNEXE B 

Tableau FINANCEMENT 

MI,Nsfdre des Affmres 
munhlpsles 
of des Réglons ci ii Québec ci ii 

MODULE DE CALCUL 
TABLEAU DE REMBOURSEMENT 

RÈGLEMENT D'EMPRUNT 

Veuillez entrer les renseignements suivants 

Numéro de règlement 
I A-.Bertrand 2023 f 
Période d'amortissement 

15 

Montant 
180 800 S 

Taux 

Amortissement Solde 
Année Capital Intéréts Total 180 800 

1 7 600 10 848 18 648 173 000 
2 8200 10 380 18 580 164 800 
3 8 700 9 888 18 588 156 100 
4 9 300 9 366 18 666 146 800 
5 9 600 8 808 18 608 137 000 
6 10 400 8 220 18 620 126 600 
7 11 000 7 596 18 596 115 600 
8 11 700 6 936 18 636 103 900 
9 12 400 6 234 18 634 91 500 

10 13 100 5 490 18 590 76 400 
11 13 900 4 704 18604 64 500 
12 14 700 3 870 18 570 49 800 
13 15 600 2 988 18 588 34 200 
14 16 600 2052 18 652 17 600 
15 17 600 1 056 18 656 0 
16 
17 
18 
19 
20 
21 

23 
24 
25 
_26 
, 7 
28 
, 9

30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 

Totaux 180 600 96 436 279 236 

N.B. Les montants dans la colonne capital sont arrondis a a centaine près. 
Le module de simulation vous est fourni à titre indicatif. SFM- 2006-12-14 
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ANNEXE C 

BASSIN de TAXATION 
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ANNEXE C SUITE 

BASSIN de TAXATION 
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